
Assemblée gén&ale 
Distr. 
GENERALE 

A/45/009 
19 décembre 1990 
FRANCAIS 
ORIGINAL I ARABE 

Quarante-cinquième session 
Point 121 de l'ordre au jour 

REGIME COMMUN DES NATIONS UNIES 

v t M. Shamel NASSER (Egypte) 

1. INTRODUCTION 

1. A sa 3e séance plénière, le 21 septembre 1990, l’Assemblée générale, sur la 
recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa 
quarante-cinquième session la question intitulée "Régime commun des Nations Unfe8" 
et d'en renvoyer l'examen à la Cinquième Connnisaion. 

2. La Cinquième Commission a examiné ce point à ses 27e, 298, 308, 31e, 34e, 35e, 
3le et 49e séances, les 12, 15, 16, 19, 23, 26 et 27 novembre et le 
18 décembre 1990. Les observations fait88 au cours de l’examen de ce point sont 
consignées dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.5/45/SR.27, 29 à 31, 
34, 35, 37 et 49). 

3. Pour l'examen de ce point, la Commission hait saisie du seizième rapport 
annuel a8 la Commission de la fonction publique internationale &/. 

4. La Commission était également saisie des notes au Secrétaire général lui 
transmettant les observations de la Fédération des associations de fonctionnaires 
internationaux (A/C.5/45/23). celles du Comité de coordination des syndicats et 
associations autonomes du personnel du système de8 Nations Unies (AX.5145124) et 
le texte d'une déclaration adoptée par le Comité administratif de coordination 
(CAC) à sa seconde session ordinaire de 1990 (AX.5145143). Elle était également 
saisie d'un état présenté par le Secrétaire général (A/C.5/45/29) au sujet des 
incidences administrotives et financières des recommandations et décisions figurant 
dans le rapport de la Commission de la fonction Publique internationale, ainsi que 
du rapport connexe du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/45/l/Add.l). 

l/ Documents officiels de l'Assemblée oénéralc, ouwante-ouatrième session, 
Sur>plément No 30 (A/45130 et Additif). 
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5. Le rapport de la Commission de la fonction publique internationale a été 
présenté par le Président de cet organe à la 278 séance, le 12 novembre (voir 
A/C.S/45/SR.27) 

II. RXAMSN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.5/45/L.16 

6. A la 498 séance, le 18 décembre 1990. le représentant du @&R&D~ a présenté le 
projet de résolution AK.51451L.16 gui avait été élaboré à l'issue de 
consultations officieuses. 

7. A la même séance, le Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources 
humaines s'est adressé à la Commission au nom du Secrétaire général. La Commission 
a adopté le projet de résolution A/C.5/45/L.16 sans procéder à un vote (voir 
par. 9). 

8. Les représentants du Canada, de la Jamahiriya arabe libyenne, de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques, de l'Inde, des Etats-Unis d'Amérique et de 
Cuba ont fait des déclarations pour expliquer leur position. 

III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

9. La Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 
de résolution ci-après : 

e commun des Wons Unies : raqort de la Cm 
. . . . 

de la fmc. ion oubllcrue 

Ayant exs&k le seizième rapport annuel de la Coamission de la fonction 
publique internationale 2/ et divers rapports y  relatifs 91, 

1. Réaffirme que la Commission de la fonction publique internationale joue 

un rôle central dans la réglementation et la coordination des conditions d'emploi 
du régime commun des Nations Unies, notamment pour ce gui est de la rémunération 
considérée aux fins de la pension de tous les fonctionnaires, y  compris les 
fonctionnaires hors classe; 

2. AuDrouve les efforts déployés par la Commission pour maintenir 
l'intégrité et l'uniformité de ces conditions d'emploi afin de renforcer 
l'efficacité du régime commun et d'assurer l'égalité de traitement de tous les 
fonctionnaires; 

21 &çuments officiels de l'Assemblée qénérale, uuarante -çinauième session, 
SyEplément No 34 (A/45130 et Additif). 

3.1 L~E., SuDDlément No 9 (A/45191 et A/45/l/Add.l: A/C.5/45/23: A1C.5145124 
et A/C.5/45/43. 

1.. . 
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3. prie de nouvw le Secrétaire général et les chefs de secrétariat des 
organisations qui appliquent le régime commun ae faire tout leur possible pour 
absorber, en 1991 et les années ultérieures , une part importante aes coûts 
supplémentaires que l*étuae d'ensemble aes conditions a*emploi aes administrateurs 
et fonctionnaires ae rang supérieur pourrait entraîner pour le budget ordinaire de 
toutes les organisations; 

II 

m ses résolutions 42/221 (sect. VIII) du 21 décembre 1987, 431226 
(sect. II) au 21 décembre 1988 et 441198 (sect. II) du 21 décembre 1989, 

Orenant aes aédsi0ns et conclusions de la Commission concernant la 
moaification ae ses méthodes de travail et la présentation de ses rapports annuels, 

w aveceatisfaction la reprise ae la participation aes représentants au 
personnel au8 travaux de la Commission, 

1. 
, 

Reaffinne l*indépenbnce et l'impartialité de la Commission aan 
l’exercice de ses fonctions, conformément à l’article 6 de son statuts 

2. Errr>rime de l'instauration aeu dialogue plus actif entre 
la Commission et les représentants aes organisations et au personnel, notamment 
aans le cadre ac groupes de travail tripartitest 

3. plia la Commission de continuer de chercher à améliorer la présentation 
de son rapport, afin de le rendre plus clair et plus intelligibler 

4. u le Secrétaire général et ses collègues au Comité administratif de 
coordination de recommander, aans l’étude sur le fonctionnement de la Commission 
demandée au paragraphe 1 ae la section II de la résolution 44/198, diverses mesures 
propres à améliorer le fonctionnement de la Cosx~!krio~. 

III 

que la Commission n’a de nouveau pas été en mesure 
de recommander l~saoption d'une nouvelle structure de la rémunération aes 
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur qui puisse rendre plus 
transparents et plus simple8 les concepts et la gestion au système de rémunération, 

notant que la Commission a l’intention de réesaminer et d’évaluer, sur la base 

de l’expérience acquise, les procédures proposées pour le traitement de l’élément 
logement, 

1. prie insm la Commission de poursuivre l’esamen de la structure de 

la rémunération, en particulier pour ce qui est du logement, et de lui communiquer 
selon qu’il conviendra ses conclusions, en tenant compte aes opinions exprimées par 

les Etats Membres à la Cinquième Conxxirsion: 

1.. . 
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2. Prend des recommandations de la Commission relatives au traitement 
de l’élément logement (par. 95 de son rapport) 21: 

3. ptie la Commission de continuer de prendre d’urgence des mesures pour 
qu’il soit plus exactement tenu compte de l’élément logement dans la rémunération 
globale; 

4. pria la Commission de mettre sur pied un projet pilote de simulation de 
l’application de ses propositions dans un nombre limité de lieux d’affectation hors 
Siège où il est difficile ou impossible d’établir des comparaisons valables en ce 
qui concerne le logement, étant entendu que l’élément logement continuera dans 
l’intervalle de faire partie du système d’indemnités de poste, et prie la 
Commiséion de lui faire part, à sa quarante-sixième session, de l’expérience 
acquise grâce à ce projet8 

5. ptie la Commission d’examiner l’expérience acquise quant au 
fonctionnement du système actuel d’allocations-logement pour les villes sièges et 
de réexaminer ses propositions relatives à un système d’allocations-logement révisé 
(alinéas iv) et viii) du paragraphe 95 bl de son rapport) 21, en tenant compte des 
opinions exprimées par les Etats Membres é la Cinquième Commission quant à la 
nécessité d’améliorer le système d’allocations-logement, sans perdre de vue que 
l’objet de ce système est de faciliter la réinstallation des nouveaux 
fonctionnaires et d’encourager la mobilité dans le régime commun, et prie la 
Commission de lui présenter ses conclusions et recommandations à ce sujet à sa 
quarante-sixième session: 

6. && d’introduire dans les villes sièges, à titre provisoire et avec 
effet au ler janvier 1991, un système d’allocations-logement révisé prévoyant le 
remboursement, pour une pkiode de sept ans, aux taux de 60 % pour les quatre 
premières années et, pour les trois années suivantes, de 60, 40 et 20 %, 
respectivement. 

IV 

s de la récapitulation des indemnités et autres avantages prévus 
par le régime connnun et par la fonction publique de référence, qui fait l’objet de 
l’annexe VII du rapport de la Commission 21 et des décisions que celle-ci a prises 
à ce sujet, 

1. Prie la Connnission de ne ménager aucun effort pour mener 
à bien son examen des indemnité6 pour charges de famille et son étude sur les 
avantages liés à l’expatriation accordés aux fonctionnaires qui résident dans leur 
pays d’origine et de lui rendre compte à sa quarante-sixième session; 

2. Invite la Commission B mettre à jour régulièrement la récapitulation 
comparative des indemnités. 

/... 
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V 

Erene@ des décisions et recommandations de la Commission touchant les 
conditions d'emploi des fonctionnaires qui ont rang de sous-secrétaire général ou 
de secrétaire général adjoint ou occupent des postes de rang équivalent (alinéa b) 
du paragraphe 124 de son rapport) 11, 

&& la Commission de réesaminer, dans son ensemble, la rémunération des 
fonctionnaires des organisations appliquant le régime commun qui ont rang de 
sous-secrétaire général ou de secrétaire général adjoint et des fonctionnaires de 
rang équivalent, en tenant compte, notamment, du niveau des rémunérations à des 
postes équivalents dans la fonction publique de référence, des indemnités, y  
compris les indemnités de représentation, du logement et de la rémunération 
considérée aus fins de la pension, et prie la Commission de lui rendre compte à sa 
quarante-sisième session. 

VI 

m qu'il importe de faire en sorte que les organes directeurs des 
institutions spécialisées adoptent des positions communes en ce qui concerne les 
questions qui intéressent le régime commun des Nations Unies, 

. t avec B que certaines organisations continuent d'accorder des 
échelons supplémentaires en sus du barème qu'elle a approuvé, 

gotaat que l'organisation mondiale de la propriété intellectuelle a révisé son 
règlement en ce qui concerne l'institution d’un échelon supplémentaire dans le 
barème des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur, 

1. Prie les organes directeurs de l'Organisation internationale 
du Travail et de l'Organisation mondiale de la santé de prendre les mesures 
nécessaires pour aligner leur barème des traitements sur ceux des autres 
organisations qui appliquent le régime commun, ainsi que l'a recormnandé la 
Cossnission; 

2. Iny&~ la Commission, s'agissant de sa recommandation relative au 
paiement d'une allocation en espèces, non considérée au8 fins de la pension et 
ayant pour objet de récompenser le mérite, à poursuivre l'esamen des systèmes 
d'appréciation du comportement professionnel dans toutes les organisations qui 
appliquent le régime commun, afin de faire en sorte que ces systèmes soient 
objectifs et transparents et permettent de fonder sur des bases solides les 
décisions relatives au paiement de cette allocation ainsi qu'au8 avancements 
d'échelon et aus promotions, ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 3 de la 
section 1-F de la résolution 441198: 

3. Enaaae les Etats Membres à veiller à ce que leurs représentants aux 
réunions des organes directeurs des organisations qui appliquent le régime commun 
setient infnrm&r &c nncitinnr arlnntooe nar 1s rnmmimainn et L'As+emhl& ganéraln au c--------- ---c ---- r-- __.._..- ---_- 
sujet des conditions d'emploi pratiquées par le régime commun; 

/... 
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4. v des recomxandations formulées par la Commission (par. 235 de 
son rapport) 21 à l’intention 3es chefs de secrétariat. 

VII 

&pp9&& que, au paragraphe 2 de la section 1 de sa résolution 401244 du 
18 décembre 1985, elle a approuvé une fourchette de 10 à 20 % avec un point médian 
souhaitable de 15 $, pour la marge entre la rémunération nette des administrateurs 
et des fonctionnaires de rang supérieur de l’Organisation des Nations Unies à 
New York et celle des fonctionnaires de rang comparable dans 1’Ahinistration 
fédérale des Etats-Unis, étant entendu que la marge serait maintenue à un niveau 
proche du point médian souhaitable pendant une certaine période, 

v que, au paragraphe 5 de la section 1.C de sa résolution 
441198, elle a prié la Commission de suivre l'évolution de la marge annuelle entre 
les rémunérations nettes pour la période de cinq aas commençant avec l’année 
civile 1990 de sorte que, dans la mesure du possible, la moyenne des marges 
annuelles successives se situe aux alentours du point médian souhaitable de 15 % à 
la fin de cette période, 

ptenaaf;mpte des recommandations de la Commission (par. 188 et 189 de son 
rapport) 21, 

Prenent des opinions exprimées par les Etats Membres à la Cinquième 
Commission, 

. 
Prenant de l’éventualité d’un gel de l’indemnité de poste, 

en 1991, dans les lieux d’affectation de l’ensemble du régime connnun des 
Nations Unies, mentionnée par le Comit6 administratif de coordination dans sa 
déclaration 91, 

prie la Commission de continuer de suivre l’évolution de la marge ainsi que 
l’effet que pourrait avoir l’évolution du régime de rémunération de 
I’Administration fédérale des Etats-Unis du fait de l’application de la loi de 1990 
sur la comparabilité de la rémunération des fonctionnaires fédéraux (m 
&&ovees &Y-) et de lui présenter à sa quarante-sixième session 
des recommandations visant à éviter un gel prolongé de l’indemnité de poste au 
cours de la période de cinq ans commençant avec l’année civile 1990. 

VIII 

Rar>Pslant le paragraphe 1 de la section 1.H de sa résolution 44/198, dans 
lequel elle a approuvé, avec effet au ler juillet 1990, l'établissement de 
traitements nets minimaux par référence aux traitements nets de base correspondants 
des fonctionnaires de rang comparable qui sont en poste dans la ville base de la 
fonction publique de référence, 

41 WC. 5/45/43. 

/... 
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1. Bporouvg, avec effet au ler mars 1991, le barème révisé des traitements 
bruts et traitements nets des administrateurs et fonctionaaires de rang supérieur 
qui figurent dans l'annexe 1 à la présente résolution et la modification qu'il 
convient d'apporter en conséquence au Statut du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies et qui figure dans l'annexe II à la présente résolution; 

2. 
. w à la Commission de lui rendre compte, a sa 

quarante-septième session, de l'application des dispositions relatives à la prime 
de mobilité et de sujétion et, en particulier, de l'évolution de cette prime par 
rapport à celle des indemnités équivalentes accordées par la fonction publique de 
référence et par rapport aux traitements de baselminimaux. 

IX 

@&J& les décisions que la Commission é prises en ce qui concerne la pratique 
de certains Etats M8mbr8S qui Versent des compléments de traitement à leurs 
nationaux ou opèrent des déductions sur leurs traitements et, en particulier. 
l’opinion de la Commission, selon laquelle ces arrangements sont inutiles. 
inappropriés, indésirables et incompatibles avec les dispositions du statut du 
personnel des organisations, 

. y  que certains Etats Membres n'ont pas enCOr répondu 
aux demandes de renSeign8mentS que 18 Président de la COSUniSSiOn leur a adreSSé8S à 
ce sujet et, à ce propos, que les mesures prises pour mettre fin à cette pratiqus 
ne sont pas suffisantes, 

1. Ma des efforts que certains Etats Membres Ont faits pour réduire 
18 recours à ces PrStiqUeS et engage les autres Etats Membres è prendre +eS mesures 
analogues; 

2. Invite les Etats Membres qui ne l’ont pas encor fait à répondre aux 
demandes de renseignements que 18 Président de la COmmiSSiOn leur a adressées: 

3. Eria 18 Secrétaire général de 1'CrganiSatiOn des Nations Unies 8t 18s 
chefs de secrétariat des organisations qui appliquent 18 réghs commun de prendre 
les mesures et de faire les propositions qu'ils jugeront nécessaires pour mettre 
fin à ces pratiques; 

4. && la Commission d'étudier la pratique des compléments et des 
déductions de traitement 8t de proposer des mesures pour résoudre ce problème. 

X 

&&a&& que la Commission se propose de réaliser une étude sur les modalités de 
fixation du montant de l'indemnité pour frais d'études et de lui rendre compte à sa 
quarante-sixième session, 

bporouve, en ce qui concerne cinq monnaies, les modifications du montant 
maximum remboursable au titre de l'indemnité pour frais o'étuoes, qui figurent au 
paragraphe 251 du rapport de la Commission 2/: 

/..a 
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XI 

Rar>Delant ses résolutions 411207 du 11 décembre 1966, 42/221, 431226 et 
44/196, dans lesquelles elle a appelé l'attention des organisations qui appliquent 
le régime commun sur : a) les recommandations de la Commission concernant les 
mesures spéciales pour le recrutement des femmes; b) la nécessité pour les 
organisations de soumettre à la Commission des propositions tendant à lever les 
obstacles à l'égalité des chances en matière de promotion; c) l'utilité de fournir 
des renseignements sur les mesures prises et les résultats obtenus en ce qui 
concerne l'amélioration de la situation des femmes dans les secrétariats des 
organisations, tant dans la catégorie des administrateurs et fonctionnaires de rang 
supérieur que dans la catégorie des services généraux et les catégories apparentées, 

. 
PreoccuDée par la lenteur et l'inégalité des progrès accomplis dans ces 

domaines, 

Invite la Commission, oeuvrant en collaboration avec les organisations qui 
appliquent le régime commun et les représentants du personnel, à examiner des 
mesures pratiques précises permettant de traduire dans les faits les 
recommandations et demandes formulées précédemment, 
quarante-septième session. 

et à lui rendre compte à sa 

XII 

Notant les articles 13 et 14 du statut de la Commission, qui habilitent cette 
dernière à faire des recommandations sur-les questions de classement et d'autres 
aspects de l'administration du personnel, 

1. && la Cormsission de reprendre activement l'examen de ces questions 
de fond: 

2. 
, rie ew la Commission, 

communes en matière de personnel, 
lorsqu'elle élaborera des pratiques 

d’étudier, entre autres questions, la pratique 
des détachements et mutations interorganisations, la possibilité d'établir des 
fichiers commune de fonctionnaires par groupes professionnels, et l'application 
systématique à l’échelle du système de la norme-cadre de classement. 

XIII 

I&UE&L& l’article 12 du statut de la Commission et le chapitre III du Statut 
du personnel de l’Organisation des Nations Unies, 

Notant la suite donnée aux recommandations de la Commission en ce qui concerne 
l’enquête dont les conditions d’emploi les plus favorables pratiquées à New York 
ont fait l’objet en 1989 aux fins du calcul des traitements des agents des services 
généraux, 

;; ^LA7 L ^____ --z ^__.._^ L1-.. -... ~0 .w c O~=C ~~cwc~~accv~ yus lti suite ùonn&a h ces recommandations risque de 
constituer un précédent fâcheux pour ce qui est des enquêtes analogues qui seront 
réalisées dans l’ensemble des organisations appliquant le régime commun, 

/... 
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Sachant les grandes consid&ations de gestion, qui sont en jeu, 

1. &end_note du barème des traitements des agents des services généraux à 
New York qui est entré en vigueur le ler octobre 1989 et décide que ce barème ne 
devra pas coastituer un précédent pour les futures enquêtes sur les traitements; 

2. && le Secrétaire général d’ajuster les traitements des agents des 
services généraux en poste à New York pour qu’ils correspondent aux taux de 
rémunération les plus favorables pratiqués dans cette ville, tels que la Commission 
les a déterminés conformément à soa mandat, afin d’éviter tout écart au moment de 
la prochaine enquête; 

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-septième 
session un rapport sur les procédures à adopter pour que le Secrétaire général et 
les autres chefs de secrétariat ne puissent prendre, en ce qui concerne les barèmes 
des traitements des agents des services généraux, des mesures qui s’écartent des 
recommandations de la Commission qu’après avoir consulté cette dernière et les 
organes intergouvernementaux compétents: 

4. &&9 que la Commission examinera en 1991 la méthode à suivre pour la 
réalisation d’enquêtes sur les traitements des agents des services généraux et des 
catégories apparentées dans les villes sièges et prie la Commission de lui rendre 
compte à sa quarante-septième session. 

xxv 

étude 
m que le programme de travail du Corps commun d’inspection prévoit une 

sur la question du chevauchement des classes entre la catégorie des 
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur et les autrescatégories de 
fonctionnaires des organisations qui appliquent le régime commun, 

p& la Commission, compte tenu de l’étude susmentionnée, d’examiner les 
rapports entre les conditions d’emploi des administrateurs et fonctionnaires de 
rang supérieur et celles des agents des autres catégories, ainsi que la question 
plus générale du recrutement et du maintien du personnel. 

/... 
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Modification apportée au Statut du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies 

Remplacer le tableau figurant au sous-alinéa i) de 

l’alinéa b) par les tableaux ci-après : 

de contrwn loourcR.&Rg& 

Taux de contribution utilisés pour 
déterminer la rémunération considérée 

Montant total soumis à retenue aux fins de la pension et le montant 
(en dollars des Etats-Unis) des pensions 

Première tranche de 15 000 dollars par an 4 
Tranche suivante de 10 000 dollars par an 20 
Tranche suivante de 10 000 dollars par an 25 
Tranche suivante de 20 000 dollars par an 29 
Tranche suivante de 20 000 dollars par an 32 
Tranche suivante de 20 000 dollars par an 35 
Tranche suivante de 30 000 dollars par an 31 
Au-delà 39 

Taux de contribution servant à déterminer les traitements bruts 
de base et les montants bruts utilisés pour calculer les 

versements à la cessation de service 

Fonctionnaires Fonctionnaires 
ayant un n’ayant ni 
conjoint à conjoint à 
charge ou un charge ni 

Montant total soumis à retenue enfant à enfant à 
(en dollars des Etats-Unis) charge charge . -..-..--.. --- ..~_ ..__~... -..--- -.-~- 

Première tranche de 15 030 dollars par an 13,0 17.5 
Tranche suivante de 5 000 dollars par an 31,0 34,3 
Tranche siiivante de 5 000 dollars par an 34,0 38,6 
Tranche suivante de 5 000 dollars par an 37,0 dl,9 
Tranche suivante de 5 000 dollars par an 39,0 43,9 
Tranche suivante de 10 000 dollars par an dl,0 46.0 
Tranche suivante de 10 GO0 dollars par an 43,0 48,6 
Tr-anche suivante de 10 000 dollars par an 45,0 SO,4 
Tranche suivante de 15 000 dollars par an 46,0 SO,6 
Tranche suivante de 20 000 dollars par an 47,0 54,l 
Au-delà 48,0 57,o 


